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Description
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La frontiÃ¨re entre la Pologne et la RÃ©publique tchÃ¨que devrait bientÃ´t retrouver sa ligne courbe
antÃ©rieure Ã  1958. Une rÃ©alitÃ© si le gouvernement polonais approuve la liste de terrains que les
autoritÃ©s tchÃ¨ques seraient prÃªtes Ã  cÃ©der pour rÃ©gler un diffÃ©rend ouvert par Moscou il y a
maintenant soixante ans. En effet, lâ??Union soviÃ©tique avait effectuÃ© dans les annÃ©es 1950 un
ajustement de la frontiÃ¨re entre les Ã?tats satellites afin que celle-ci soit plus facile Ã  surveiller. Un
accord avait alors Ã©tÃ© signÃ©, la Pologne renonÃ§ant Ã  une surface de 1.205 hectares de
prairies, et la TchÃ©coslovaquie Ã  seulement 838 hectares.

Depuis la fin de la guerre froide, ni la TchÃ©coslovaquie ni, ensuite, la RÃ©publique tchÃ¨que ne se
sont hÃ¢tÃ©es de faire les dÃ©marches nÃ©cessaires Ã  la rectification de cette modification. Pour
autant, les TchÃ¨ques nâ??ont jamais mis en cause les prÃ©tentions polonaises sur les 367 hectares
restants Ã  leur profit. Mais il a fallu attendre 2008 pour que, pour la premiÃ¨re fois, le ministre
tchÃ¨que de lâ??IntÃ©rieur annonce que le gouvernement allait procÃ©der Ã  la sÃ©lection de
terrains Ã  cÃ©der Ã  la Pologne. Avant de se raviser et de faire une proposition de compensation
financiÃ¨re, offre vite rejetÃ©e par Varsovie. Pour Ã©viter toute tension, les autoritÃ©s tchÃ¨ques ont
alors fait connaÃ®tre leur souhait de rester en bonnes relations avec la Pologne et ont Ã  nouveau
dressÃ© une liste de terrains susceptibles dâ??Ãªtre cÃ©dÃ©s.

Si lâ??emplacement prÃ©cis des hectares envisagÃ©s par le gouvernement tchÃ¨que reste pour le
moment confidentiel, les rumeurs se concentrent sur une zone actuellement propriÃ©tÃ© de lâ??Ã?tat
et louÃ©e Ã  des fermiers. Le transfert ne sera donc pas sans consÃ©quences puisquâ??il privera ces
derniers de leur source Ã  la fois de travail et dâ??eau. Localement, certains dÃ©noncent dâ??ailleurs
la mÃ©thode adoptÃ©e par lâ??Ã?tat tchÃ¨que, la sÃ©lection des terrains ne sâ??opÃ©rant pas
toujours en concertation avec les municipalitÃ©s.

La liste prÃ©cise des terrains est actuellement en cours dâ??analyse par Varsovie qui veut
sâ??assurer notamment que chaque lopin est adjacent au territoire national polonais. Le
gouvernement tchÃ¨que sâ??est engagÃ© Ã  ajouter 40 hectares de dÃ©dommagement, la qualitÃ©
des terrains transfÃ©rÃ©s en 1958 et celle des lopins proposÃ©s aujourdâ??hui nâ??Ã©tant pas
forcÃ©ment la mÃªme.
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